
Qu’est-ce que l’  APEL     ?  

Association des Parents d’Elèves de l’enseignement Libre

   L’APEL Saint Joseph est une association régie par la Loi 
de 1901.
L’APEL est un mouvement national… Nous avons au dessus
de notre association, l’APEL départementale, régionale et 
nationale.

   Elle est administrée par un Conseil d’Administration de 
plusieurs membres, composée exclusivement de parents 
d’élèves bénévoles. Le Conseil d’Administration choisit 
parmi ses membres, un Bureau composé d’un Président, 
d’un Secrétaire et d’un Trésorier. Elle invite également les 
parents à devenir simples membres, afin de prendre part à la
vie de l’APEL et de l’école.

Le rôle de l’  APEL   dans notre école?  

 Représenter les familles auprès du corps enseignant 
et de l’OGEC.

 Épauler les enseignants dans la réalisation des projets
pédagogiques.

 Accueillir les nouveaux parents ainsi que leurs 
enfants.

 Organiser des manifestations et actions diverses

 Aider au financement :

 des sorties scolaires

 des voyages, classes découvertes

 du renouvellement de mobiliers, matériaux et 
fournitures pour l’école.

L’équipe de l’  APEL  

  Pour l’année 2018/2019 l’APEL Saint Joseph, se composait 
de 13 membres, dont le bureau représenté par :

 La Présidente : Gwendoline BEAUFILS
 La Secrétaire : Fanny SANTIN
 Le Secrétaire adjointe : Audrey BRISSON
 La Trésorière : Angélique PHLIPPONNEAU

   Pour cette année 2019/2020,  le Conseil 
d’Administration choisira son nouveau Bureau, à la 
suite de l’  Assemblée Générale du 10 Octobre 2019  .  

Nos manifestations et actions

   Au fil de l’année scolaire, nous nous retrouvons pour 
organiser et réaliser les manifestations et les actions pour 
notre école, nos enfants :

 Loto
 Kermesse, tombola
 Bal du lundi 
 Divers goûters : Rentrée scolaire, Noël, Carnaval, fin 

d’année scolaire, etc.
 Ventes diverses
 Journées travaux et bricolages.



Devenez membre de l’  APEL   Saint Joseph  
   
   Les parents ont tous leur rôle à jouer au sein de la 
communauté éducative…

Parents, envie de participer à la vie de l’école de votre 
enfant ? n’attendez plus, venez rejoindre notre équipe 
dynamique, pour des moments d’échanges en toute 
convivialité.

La richesse de chacun permet d’élever l’édifice…

La cotisation

  La cotisation annuelle familiale est fixée à 17 €. 
Elle permet au mouvement APEL de remplir sa mission. Elle 
finance les actions menées aux différents échelons APEL et 
marque l’adhésion au mouvement.
Elle donne la qualité de membre de l’APEL Saint Joseph

Elle offre 4 services aux parents :
 L’abonnement au magazine « Famille et Education »
 Le site internet : www.apel.fr
 Le service d’information et de conseils aux familles
 La plateforme téléphonique APEL service : 

0810255255

L’adhésion

   Pour adhérer à L’APEL Saint Joseph, il vous suffit de 
remplir le bulletin d’adhésion et de verser votre cotisation.

 

 

     SOUTENEZ L’APEL DE L’ECOLE SAINT JOSEPH ! 
Devenez membre actif, nous avons besoin de vous !

École Saint Joseph 2019/2020
Site     : ecolesaintjosephnaintre.over-blog.com

Page Facebook : Ecole Saint Joseph de Naintré

http://www.apel.fr/

